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EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2007 

 

RAPPORT GENERAL 

Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2007, sur : 
 - le contrôle des comptes annuels, tels qu’ils sont joints au présent rapport, 
 - la justification de nos appréciations, 
 - les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Comité Directeur. Il nous appartient, sur la base 
de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS : 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable 
que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à 
examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces 
comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 
significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. 
Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-
après. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
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Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus et conformément aux dispositions de 
l’article L. 232-6 du Code de commerce, nous attirons votre attention sur le changement de 
méthode comptable intervenu au cours de l’exercice, résultant de la constitution, pour la 
première fois au 31 décembre 2007, d’une provision pour indemnités de départ à la retraite, 
pour l’ensemble du personnel, selon des modalités exposées dans le chapitre II de l’annexe 
aux comptes annuels de l’association. 

II - JUSTIFICATION DE NOS APPRECIATIONS : 

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, introduites par la loi de sécurité financière du 1er août 
2003, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

- dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
association, nous nous sommes assurés du bien-fondé du changement de méthode 
comptable mentionné ci dessus et de la présentation qui en a été faite. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion sans réserve, exprimée dans la première partie de ce rapport. 

III - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES : 

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier et dans les documents adressés aux 
membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

Fait à Boulogne, le 3 avril 2008 

AUDIT FRANCE 
Commissaire aux comptes 

Représenté par Hervé WILLI 
Commissaire aux comptes 

 



31/12/2006

Brut Amort/Prov. Net
ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES & ASSIMILES
Logiciels informatiques 226 180 46 121 Fonds associatif 102 077 94 662
Terrains Résultat de l’exercice 34 067 15 222
Constructions et agencements 378 301 77 203
Matériels d’activités 6 045 1 657 4 388 Subvention d'investissement 2 894
Autres immobilisations corporelles 13 096 9 134 3 962 2 812 TOTAL FONDS PROPRES 139 039 109 884
Immobilisations en cours PROVISIONS & FONDS DEDIES
Prêts Francas Provisions pour risques
Autres prêts et titres immobilisés Provisions pour charges 46 514 19 520
Dépôts et cautionnements 2 250 2 250 Fonds dédiés 46 104 55 851
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 21 995 11 272 10 722 3 136 TOTAL PROVISIONS 92 618 75 371
ACTIF CIRCULANT DETTES
Stocks Emprunts Francas
Avances et acomptes versés Emprunts et dettes auprès d'étab. de crédit
Usagers 18 870 368 18 502 14 595 Concours Bancaire à court Terme 2 130
Subventions à recevoir 26 909 26 909 13 019 Avances et acomptes reçus
Comptes courants Francas 13 778 13 778 9 727 Fournisseurs 3 259 4 454
Autres créances 2 364 2 364 4 384 Dettes fiscales et sociales 38 998 41 925
Valeurs mobilières de placement 78 880 78 880 78 880 Comptes courants Francas 288 265
Disponibilités 121 639 121 639 110 025 Autres dettes 882 359
Charges constatées d’avance 5 778 5 778 622 Produits constatés d’avance 3 489
TOTAL ACTIF CIRCULANT 268 218 368 267 849 231 252 TOTAL DETTES 46 915 49 133
TOTAL GENERAL 290 212 11 641 278 572 234 388 TOTAL GENERAL 278 572 234 388

31/12/2006ACTIF PASSIF 31/12/2007
31/12/2007
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COMPTE DE RESULTAT 2007 2006

PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de marchandises
Prestations de service 154 846 147 670
Subventions d'exploitation 239 303 226 561
Produits divers 58 285 34 255
Reprise sur provisions 883 404
Report des ressources non utilisées des ex. antérieurs 49 671 56 760
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 502 989 465 650
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Variation de stock
Achat d’autres approvisionnements 3 330 7 926
Variation de stock
Autres achats et charges externes 168 501 135 107
Impôts et taxes 8 670 11 021
Salaires 168 129 186 185
Charges sociales 57 840 61 322
Autres charges de gestion courante 5 707 3 005
Dotation aux amortissements 2 973 2 485
Dotation aux provisions 9 749 3 158
Engagements à réaliser sur ressources affectées 39 924 53 640
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 464 823 463 849
RESULTAT D'EXPLOITATION (I) 38 166 1 802
PRODUITS FINANCIERS
Intérêts 5 251 2 538
Produits nets sur cession de VMP 3 350
Reprises sur provisions
TOTAL PRODUITS FINANCIERS 5 251 5 888
 
Intérêts 20
Charges nettes sur cession de VMP
Dotations aux provisions
TOTAL CHARGES FINANCIERES 20
RESULTAT FINANCIER (II) 5 251 5 868
RESULTAT COURANT (I + II) 43 418 7 670
PRODUITS EXCEPTIONNELS
sur opérations de gestion 442 29 455
sur opérations en capital 579
Reprise sur provisions
TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 021 29 455
CHARGES EXCEPTIONNELLES
sur opérations de gestion 331 21 311
sur opération en capital 280 591
Dotations aux provisions 9 760
TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES 10 371 21 903
RESULTAT EXCEPTIONNEL (III) -9 350 7 552
RESULTAT DE L'EXERCICE (I + II + III) 34 067 15 222
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ANNEXE 
 
 
Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2007 dont le total est de 278.572 €uros 
et au compte de résultat de l’exercice qui dégage un bénéfice de 34.067 €uros 
 
L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Les notes suivantes font parties intégrantes des comptes annuels. 
 
 
 
 
Objet social de l'association :  
 
L’association départementale des FRANCAS de Meurthe et Moselle a pour but : 
 

 de promouvoir la place que les enfants et les jeunes doivent avoir dans la société et de développer des 
projets d'accueil et d'activités à l'intention des enfants, 

 de regrouper les activités et les structures de loisirs - notamment les centres de loisirs - répondant aux 
besoins des enfants et des familles, d'en assumer au besoin la gestion, 

 d’inciter à l’élaboration et à la mise en œuvre de projets éducatifs comme de participer à leur réalisation, 
 de susciter en fonction des besoins, la création de structures et d’activités adaptées aux conditions 

d’existence, 
 d’informer et de former les personnes concernées par les enfants, les jeunes et leur éducation, 
 d’étudier et de promouvoir les méthodes et outils d’animation et d’information adaptés aux structures et 

aux publics. 
 
 
 

I - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Des charges patronales sur les indemnités de départ à la retraite ont été provisionnées suite à la 
nouvelle loi de financement de la sécurité sociale. Un taux de charges patronales de 50% des 
indemnités brutes a été retenu. 
 
La dotation aux provisions a été décomposée de la façon suivante : 
- la variation des droits acquis au titre de l’exercice (indemnité + charges patronales) a été 
enregistrée en exploitation, 
- les charges patronales liées aux indemnités acquises au titre des exercices antérieurs ont été 
enregistrées en charge exceptionnelle. 
 
Suite à une série de cambriolages, l’association a déménagé au cours de l’exercice : son nouveau 
siège social se situe 58 bis, rue de la commanderie à NANCY (54000). Ces cambriolages et le 
déménagement qui en a résulté ont entraîné un certain nombre de mises au rebut puis d’acquisitions 
de matériels détaillées ci-après.  
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II - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Le bilan et compte de résultat de l’association sont établis conformément aux dispositions 
de la législation française et aux pratiques comptables généralement admises en France, notamment 
celles du plan comptable associatif adopté par le Comité de la réglementation comptable le 16 
février 1999 et homologué par l'arrêté du 8 avril 1999. 

• Conventions de principe 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation, 
- indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité, est la méthode 
des coûts historiques.  

• Immobilisations incorporelles et corporelles 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix 
d’achat et frais accessoires) ou à leur coût de production. 

• Amortissement des immobilisations 
Conformément à la mesure de simplification en faveur des PME (avis 2005-D du 1er juin 2005, du 
comité d’urgence du CNC), l’amortissement des biens non décomposables est pratiqué sur la durée 
d’usage, sans rechercher la durée d’utilisation. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon le mode linéaire suivant les taux indiqués 
ci-après (cf. II c). 

• Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation des créances 
est pratiquée lorsqu’un risque de non recouvrement existe à la date d’arrêté des comptes. 

• Subventions affectées à des projets définis 
Pour les subventions sur projets concernant plusieurs exercices consécutifs, si la subvention est 
supérieure aux charges engagées au cours de l’exercice, l’engagement d’emploi est constaté en 
comptabilité dans la rubrique  « fonds dédiés » au passif du bilan (projet à réaliser en n+1 dont 
le financement a été notifié lors des exercices précédent). 
 

• Changements de méthodes 
Un changement de méthode comptable est intervenu au cours de l’exercice : conformément au 
traitement préférentiel préconisé par le règlement CRC n°2000-06 sur les passifs, les indemnités de 
départ en retraite font l’objet d’une provision dans les comptes annuels pour la première fois sur 
l’ensemble des salariés. 

L’impact du changement de méthode a été déterminé à l’ouverture de l’exercice et imputé en fonds 
associatif pour un montant de 7.806 €. Les fonds propres auraient été de 102.078 € à la clôture de 
l’exercice précèdent si cette méthode avait été pratiquée lors de l’exercice précédent. 

Aucun changement de méthode de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice. 
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III - NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
 

1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

a) Tableau de variations des immobilisations 
 

VALEURS BRUTES Début Acquisitions Diminutions Fin 
Logiciels informatiques 1.468 1.242 226
Terrains  
Constructions et agencements 378  378
Matériel d’activités 1.252 5.280 487 6.045
Agencements & aménagement divers 5.784 2.877 2.907
Matériel de transport  
Installations Informatique  
Matériel informatique 9.900 3.309 3.708 9.501
Mobiliers 687  687

TOTAL 19.469 8.589 8.314 19.745

 

b) Acquisitions et désinvestissements 

1 / Acquisitions 
• Matériels d’Activités : 

- Matériel Camping pour un montant de 5 280 €uros 
  
• Matériels Informatiques :  

- PC Portable (CLSH FOUG) pour un montant de    534 €uros 
- PC Portable (Comptablilité) pour un montant de    699 €uros 
- PC Tecsolft (Atelier Relais) pour un montant de  1 490 €uros 
- Photocopieur (Atelier Relais) pour un montant de    586 €uros 

TOTAL  3 309 €uros 
 

2 / Désinvestissement 
 

• Logiciels Informatiques : 
- Logiciel Ciel pour un montant de     303 €uros 
- Logiciel Ciel Compta Reseau pour un montant de   521 €uros 
- Lociel Ciel Paye pour un montant de     418 €uros 

TOTAL  1 242 €uros  
 

• Matériels d’Activités 
- Appareil Photo Numérique pour un Montant de    487 €uros 
 

• Agencements & aménagement Divers ; 
- Alarme Locaux pour un montant de    2 635 €uros 
- Travaux Electricité pour un montant de      242 €uros 

TOTAL  2 877 €uros   
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• Matériel Informatiques : 
- ZIPP IMEG pour un montant de       256 €uros  
- Ordinateur SONY pour un montant de    1 200 €uros 
- Ordinateur MAGNETIC pour un montant de   1 093 €uros 
- Switch & Cable Réseau pour un montant de     946 €uros 
- ZIPP pour un montant de       211 €uros 

TOTAL  3 708 €uros 
 

c) Tableau de variations des amortissements 
 

AMORTISSEMENTS Taux Début Dotations Reprises Fin 
Logiciels informatiques 33% 1.347 75 1.242 180
Constructions et agencements 33 % 175 126  301
Matériel d’activités 20 à 33% 1.252 892 487 1.657
Agencements & amén. divers 20% 5.784 2.877 2.907
Matériel de transport 25%  
Installations Informatiques 33%  
Matériel informatique 20 à 33% 7.088 1.879 3.428 5.539
Mobiliers 20% 687  687

TOTAL 16.333 2.972 8.034 11.272

2. Dépôts et Cautionnement 
Il s’agit d’une caution pour les locaux « 58 bis, rue de la commanderie, 54000 NANCY » (nouveau 
siège social de l’association) d’un montant de 2.250 €uros. 

3. Stocks   
Néant 

4. Avances et acomptes versés 
Néant  

5. Usagers 
NATURE Brut Provisions Net 

Usagers (1) 18.502  18.502 
Usagers douteux (2) 368 368 0 
Usagers non encore facturés    

TOTAL 18.870 368 18.502 
(1)  
Les créances sont constituées de :  
 - Participation Familles CLSH Ecrouves : 60 €uros 
 - Participation Familles CLSH Foug : 467 €uros 
 - Participation CLSH Mercredis Commune d’Ecouves : 333 €uros 
 - Participation CLSH Mercredi Commine de Foug : 1294 €uros 
 - Participation Association Projet Graff : 350 €uros 
 - Participation Association Projet Video : 260 €uros 
 - Soutien Technique Aux Associations : 3.463 €uros 
 - Participation Communes CAJT de Foug : 2.624 €uros 
 - PAEJ Tucquegnieux : 2.176 €uros 
 - Opération Accessibilité UFCV : 7.475 €uros 

A la Clôture, ces créances sont recouvrées à hauteur de 7.592 €uros.  

 

(2) 
Les usagers  douteux sont constitués de : 
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 - Participation Familles CLSH Foug : 297 €uros 
 - Participation Familles CLSH Ecrouves : 71 €uros 
A la clôture, ces créances sont totalement provisionnées. 
 

6. Subventions à recevoir 
NATURE Brut Provisions Net 

CDVA – Charte de Qualité 500  500 
IRELIS – Agir en Faveur de la 
Mixité 3.455  3.455 

FNDVA – Conseil Régional 4.090  4.090 
IRELIS – Outil Visuel 1.500  1.500 
CAF – Projet GRAFF 2.152  2.152 
CAF – Prest. Service Ecrouves 4.636  4.636 
CAF – Prest Service Foug 8.423  8.423 
CAF – Subv. Equipement 
Matériel de Camping 2.153  2.153 

TOTAL 26.909  26.909 
 

7. Comptes courants Francas 
UR Champagne Ardenne     12.443 € 
Francas Ardennes     211 € 
Francas Vosges   1.124 € 
              13.778 € 

8. Autres créances 
Il s’agit de diverses régularisations qui seront soldées en 2008 notamment : 

- Pass loisirs CAF 
- Aides CAF Stagaires 
- Remboursement UNIFORMATION  
- Règlement ANCV  
- Déplacement Militants 
- Avances faites aux salariés 
- Adhésions à reporter sur l’année suivante. 

Dans le bilan, ces régularisations apparaissent au débit (Autres Créances pour un montant de 2 364 
€uros) et au crédit (Autres Dettes pour un montant de 882 €uros).  
  

9. Valeurs mobilières de placement 
Placement financier : 
    Bons de Caisse CME :   25.000 € 
    Obligations Société Générale :  53.880 € 
     TOTAL    78.880 € 
 

 

 

 

10. Disponibilités 
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Comptes Montant 
Chèques à encaisser 0 
CME Compte courant 19.289 
CME Compte Dépôt 27.344 
CME Compte Centres 1.272 
CME Compte CT EPCI Bassin de Landres 1.892 
CME CT FOUG 1.406 
CME ATELIER RELAIS 22 
CME Livret Bleu 70.371 
Caisse Siège Social 44 

TOTAL 121.639 
 

 

11. Charges constatées d’avance 

Nature Montant 
Abonnement Cable Atelier Relais 2008 270 
Cotisation CNEA 2008 183 
Crédit Bail Copieur KYOCERA 2008 567 
Abonnement CNEA 2008 55 
Formation Val de Lorraine (Fin de formation en février 
2008) 4.703 

TOTAL 5.778 
 

 
IV - NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 
 
 

1. Fonds propres 
 
Ils sont composés du fonds associatif qui est le cumul des résultats depuis la création de 
l’association et du résultat de l’année. 
 

 Début 
Changement de 

méthode (*) 

Affectation 

Résultat N-1 
Résultat N Fin 

Fonds Associatif 94.662 (7.806) 15.222  102.077 

Résultat de l’exercice    34.067 34.067 

TOTAL 94.662 (7.806) 15.222 34.067 136.144 

(*) Impact du changement de méthode sur la provision pour indemnité de départ à la retraite (Cf. Notes (1) et (2) des 

Provisions). 

2. Subventions d'investissement 
 Taux Date Montant Reprises  Fin 

CAF – Matériel de Camping 33% 2007 2.153 359 1794 
CG 54 – Matériel de Camping 33% 2007 1.320 220 1100 
TOTAL 3.473 579 2.894 

 
 
 
 
 
3. Provisions pour risques et charges et fonds dédiés 
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 Début Dotations (2) Reprises (*) Fin 
Provisions pour risques  
(*)Engagement de retraite du personnel (1) 
et  (2) 19.520 20.994 (2)  40.514

Assemblée Générale (3) 0 6.000  6.000
Provisions pour charges 19.520 26.994  46.514
Immobilisations Financières  
Usagers 930 322 883 368
Comptes Courants Francas  
Provisions pour Dépréciations 930 322 883 368
TOTAL 20.450 27.316 883 48.882

 

   Dotations / Reprises d’exploitation  9.749 €  / 883 €uros  

   Dotations / Reprises Financières         0 €  

   Dotations / Reprises Exceptionnelles              9.760 €  

      TOTAL            19.509 €uros / 883 €uros 

(*) Dont reprises sur provisions utilisées conformément à leur objet    883 €  
 (Provisions Clients Douteux pour 883 €) 

       TOTAL     883 €uros 

 
(1) : Conformément au règlement CNC n°2003-R.01 et à la convention collective de l'Animation, la provision pour engagements de retraite représente 
1/4 de mois de salaire par année de présence pour l’ensemble des salariés en CDI ayant plus d’un an ancienneté, avec des charges patronales de 50%, 
sans actualisation, ni application d’un coefficient de rotation du personnel. Les éventuels changements de temps de travail au cours de la carrière des 
salariés ne sont pas pris en compte dans le calcul de la provision. 

          (2) : L’impact du changement de méthode de calcul des engagements de retraite a été directement imputé à l’ouverture de l’exercice 
sur le Fonds Associatifs soit -  7 806,00 € (provision N-1 suivant la nouvelle méthode -  provision comptabilisée en N-1) 
                           (3) : Il s’agit de la provision pour charges de participation au  Forum national de Tours « Eduquer pour demain ».  
 

Fonds Dédiés  
 Début Dotations Reprises Fin 

Fonds dédiés CLSH FOUG 963 0 963 0 

Fonds dédiés CT FOUG 7.841 16.759 7.841 16.759 

Fonds dédiés Atelier Relais 14.541 10.615 14.541 10.614 

Fonds dédiés Film Accessibilité 0 4.690 0 4.690 

Fonds dédiés CT EPCI Landres 23.598 4.690 23.598 4.951 

Fonds dédiés Formation Continue 580 0 0 580 

Fonds dédiés CLSH ECROUVES 3.800 609 0 4.409 

Fonds Dédiés Contrat Fédéral 
Ecrouves 

0 2.300 0 2.300 

Fonds dédiés Droits de l’Enfant 2.727 0 2.727 0 

Fonds Dédiés Formation Assistants 1.800 0 0 1.800 

TOTAL 55.851 39.924 49.671 46.104 

 

 

4. Emprunts et dettes assimilées 

Néant 
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5. Avances et acomptes reçus 

Néant 

6. Fournisseurs 
Comptes Montant 

Fournisseurs divers (1) 3.259 
Fournisseur, facture non parvenue (2)  

TOTAL 3.259 
 (1)  constituées de factures de décembre 2007 non réglées au 31/12/07 (Machine à Affranchir, Femme 
de Ménage, Repas…) 

7. Dettes fiscales et sociales 
Cotisations sociales 4 ème trimestre 2007 + Régularisations annuelles (CPM, ASSEDIC, URSSAF, 
UNIFORMATION...) soit 38.998 € 
 

8. Comptes courants Francas 
Fédération Nationale   288 € 
Il s’agit d’une facture d’adhésions collective réglée en 2008  
 

9. Autres dettes  
 Voir Paragraphe « Autres Créances » (Annexe III,8) 

 

10. Produits constatés d’avances 

Nature Montant 
Forum « Eduquer pour Demain » à Tours 1.500 
Subvention CAF – Formation Val de Lorraine  1.989 

TOTAL 3.489 
 
 
V - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

1. Données concernant l'activité de l'exercice 

Nombre de Journées Enfant Exercice clos Exercice précédent 
Centres de loisirs gérés par l'AD (1) 5.862 6.322
Centres de vacances gérés par l'AD 0 0

SOUS TOTAL 5.862 6.322
Réalisées par les organisations affiliées (2) 24.700 32.200

TOTAL 30.562 38.522
(1)  
FOUG : ex 2006 (3317 J/E) - ex 2007 (3534 J/E)  
CT FOUG : ex 2006 (342 J/E) – ex 2007 (272 J/E) 
ECROUVES : ex 2006 (2834 J/E) – ex 2007 (2328 J/E).  
CT ECROUVES : ex 2007 ( 72.5 J/E) 
 
(2)  
Chiffres pris en compte selon les dossiers d’affiliation collective :  

- 2006 : 23 structures affiliées dont 11 adhésions forfaitaires (sans journée/enfant) 
- 2007 : 18 structures affiliées dont 8 adhésions forfaitaires (sans journée/enfant) 
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En 2007, les communes ou associations ci-dessous n'ont pas renouvelé leurs affiliations : 

- Audun Club 
- Association CLEA Ecrouves 
- Conseil De Développement du Pays du Val de Lorraine 
- Commune de Longuyon 
- Communauté de Communes du Bassin de Landres 
- Association carrefour Jeunesse Valleroy 

En 2007, il n’y a pas de nouvelle affiliation.  
 

2. Subventions d'exploitation 

 Exercice clos Exercice précédent 
Subventions JS – FONJEP (1) 7.261 12.706
Subventions  FNDVA(2) 13.890
Subventions Conseil Général (3) 105.827 91.799
Subventions Communes (4) 37.783 36.428
Subventions CNASEA (5) 15.361 12.883
Subventions Rectorat (6) 32.000 32.000
Subvention conseil Régional (7) 20.318 34.909
Subventions CAF (8) 6.863 5.836

TOTAL 239.303 226.561
 
(1)  
Poste Coordonnateur (Fonjep)    7 261 
        7 261 
(2) 
FNDVA – Part JS                9 800    
FNDVA – Part Conseil Régional              4 090  
                13 890   
(3) 
CG 54 – Fonctionnement        19 730 
CG 54 – Poste Animateur Départemental 38 182 
CG 54 - CAJT Foug Animateur  12 200 
CG 54 - CAJT Foug Actions     7 600 
CG 54 - CAJT Foug Soutien     2 500 
CG 54 - CAJT Piennes Animateur  11 658 
CG 54 - CAJT Piennes Actions    3 800   
CG 54 - CAJT Piennes Soutien    2 500 
CG 54 – Contrat Fédéral Ecrouves    2 300 
CG 54 – Mondial Air Ballon     3 787 
CG 54 – CLSH ETE 2007       1 570 
               105 827 
(4) 
CAJT FOUG – Commune de Choloy  2.548 
CAJT FOUG – Commune de Lay St Rémi  1.104 
CAJT FOUG – Commune de Foug            13.584 
CAJT FOUG – Commune de Trondes  1.597 
CAJT PIENNES               12.950 
Suivi ASAE – Commune de Nancy   6.000 
      37.783 
(5) 
CNASEA Poste CAE     5 482 
CNASEA Poste Emploi jeune   9 878 
                15 360 
(6) 



FRANCAS de MEURTHE ET MOSELLE 
Exercice 2007 

 

Subvention Rectorat Atelier Relais            20 000 
Subvention Rectorat Atelier Relais            12 000 
                32 000 
(7) 
CR Lorraine – IRELIS    6 364 
CR Lorraine – CAJT FOUG   7 000 
CR Lorraine – IRELIS   1 500 
CR Lorraine – CDVA      500 
CR Lorraine – IRELIS   3 454 
CR Lorraine – IRLEIS   1 500 
               20 318 
(8) 
CAF 54 – Projets Ados               1 280 
CAF 54 – Projet Graff    4 303 
CAF 54 – Projey Video               1 280 
       6 863 
 
 
 
3. Produits et charges exceptionnels 

a) Produits exceptionnels sur opération de gestion 
Ils sont constitués de : 

  - Produits exceptionnel de l’exercice    1 € 
    (Régularisations Diverses) 
 
  - Produit Sur Exercices Antérieurs           440 € 
   Dont : Liquidation Prestation Service 2006 382 € 
    Chèques Non Débité 2006    28 € 
    Regul Mederic & CAF       30 € 
   
  - Quote Part des Subventions d’Investissement          579 €  
   Dont :  Subv. Mat. Camping CAF   359 € 
    Subv Mat. Camping CG 54  220 € 
            

b) Charges exceptionnelles sur opération de gestion  
 Elles sont constituées de :  
  - Charges exceptionnelles de l’exercice   37 €  
   Dont :  Régularisations diverses       1 € 
    Régularisation URSSAF   25 € 
    Régularisation ASSEDIC   11 €   
   
  - Charges Sur Exercices Antérieurs             293 € 
   Dont :  Repas Atelier relais 2006   97 € 
    Prestation CAF 2006              196 € 
  
  - Valeur Comptable des Actifs Cédés            280 € 
   Perte / Matériel amorti volé  
    (Ordinateurs) 
 
 
 
 
 
VI – AUTRES INFORMATIONS 
 
 

1. EFFECTIF SALARIE (hors "contrat CEE") 
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 Effectif à la clôture (1) Equivalent temps plein (2) 

 Exercice clos Exercice 
précédent Exercice clos Exercice 

précédent 
Cadres 2 2 2 2
Employés 3 1 3 1
Emplois aidés 
(apprentis,CEC, Emploi 
Jeunes) 

1 4 1 3.5

TOTAL 6 7 6 6.5
 (1) Quelque soit la durée de travail 
 (2) Hypothèse : 1 temps plein à 35 H/semaine travaille 1 820 H/an 
 

2. EFFECTIF "CONTRAT CEE" 
 

 Nombre de personnes sur l'exercice 
 Exercice clos Exercice précédent 
CEE 30 personnes différentes 33 personnes différentes

 
 
 

3. MISE A DISPOSITION ET BENEVOLAT 
 

a) Bénévolat 
  Le bénévolat n'est pas valorisé. Il peut être estimé à un poste à plein temps. 

4. CREDIT-BAIL 
  Un photocopieur fait actuellement l’objet d’un crédit-bail (échéance 09/06/2010) : 
  - loyer annuel : 3.401,40 € 
  - loyers restant à financer : 7.943,67 € (dont 3.401,40 € à moins d’un an) 
  - Valeur de rachat : 242.91 € HT. 

      5. REMUNERATIONS DES 3 PLUS HAUTS CADRES DIRIGEANTS 
Pour satisfaire à l’article 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu’aucune rémunération n’a 
été versée au cours de l’exercice aux trois plus hauts cadres dirigeants. 
 

      6. ENGAGEMENT EN MATIERE DE Droit Individuel à la Formation (DIF) 
Conformément à la loi n°2004-391 du 4 mai 2004, instaurant pour les salariés un droit individuel à 
la formation à hauteur de 20 heures par an par salarié, les droits acquis par les salariés à la 
clôture de l’exercice s’élèvent à   263  heures. 
 
      7. AUTRES ENGAGEMENTS DONNES 
Il n'existe aucun engagement hors bilan donné par l'association (hypothèque, caution, etc…) 
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